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RAPPORT 

Chapitre 1 - L'ENQUÊTE PUBLIQUE :

11.- Présentation sommaire du projet:

Situation géographique : L’aérodrome de Sedan/Douzy est situé dans le département des Ardennes
sur le territoire de la commune de Douzy. Son emplacement géographique est au Sud de Douzy, en
bordure de la route départementale 964. Il est constitué de deux pistes, l'une principale revêtue de
800 mètres sur 30, et l'autre non revêtue de 1100 mètres sur 60. Elles sont orientées pratiquement
dans l’axe Est-Ouest.

Gestion de l’aérodrome : L'aérodrome est géré par le Syndicat Intercommunal de Gestion et de
Valorisation de l'Aérodrome de Douzy (S.I.G.V.A.D), dont le siège est à la mairie de Douzy. Trois
associations principales utilisent les infrastructures de l'aérodrome, l'aéro-club Roger Sommer, le
club ULM sommer passion et l'association ardennaise de vol à voile.

Gestion du dossier : Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord-Est .

Maîtrise d'œuvre : Service National d'Ingénierie Aéroportuaire 82 rue des Pyrénées 75970 Paris.

12.- Objectifs de la demande :

Le plan de servitudes aéronautiques (PSA) a pour but de protéger la circulation aérienne contre tout
obstacle dangereux dans l’emprise et aux abords d’un aérodrome, de façon à garantir la sécurité de
l’espace aérien nécessaire au décollage et à l’atterrissage des aéronefs. 

Il  détermine les zones frappées de servitudes, compte tenu des obstacles naturels, du relief,  en
définissant les cotes à ne pas dépasser au-dessus desquelles l’espace doit toujours être libre.

Il identifie les obstacles naturels ou non qui percent les surfaces de dégagement afin qu’ils soient
diminués, supprimés ou balisés.

13.- Raisons de la demande :

Le plan des servitudes aéronautiques de dégagement fait l’objet d’une procédure d’instruction entre
les services et collectivités concernés pour être soumis à une enquête publique.

Il est ensuite approuvé par arrêté ministériel ou par décret en Conseil d’Etat.

Il est alors déposé dans chaque commune intéressée pour être annexé au Plan Local d’Urbanisme
(PLU), et devient opposable aux tiers.

14.- Cadre juridique :

- Code des transports, en particulier les Art L 6350-1 à L 6351-5. 

- Code de l’aviation civile, en particulier les Art R 241-3 à R 242-2 et les Art D 241-1 à D 242-14

- Code de l'expropriation

-  Arrêté  du  7  juin  2007  fixant  les  spécifications  techniques  destinées  à  servir  de  base  à
l’établissement des servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servitudes radioélectriques.
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15 - Constitution du dossier :

Le dossier soumis à enquête comprend :

Des plans 
– d'ensemble au 1/25 000ème
– de détail au 1/10 000ème
– des adaptations et de repérage des obstacles au 1/2000ème, 1/2500ème 1/10 000ème, 

Des notes annexes :
– Notice explicative,
– Liste des obstacles dépassant les cotes limites,
– Etat des bornes de repérage d'axe et de calage ;

Chapitre 2 - ORGANISATION DE L'ENQUÊTE :

21 - Références :

Arrêté de monsieur le préfet des Ardennes, n° 2016/163 du 7 avril 2016 prescrivant l’ouverture de
l'enquête publique sur le projet  de révision du plan de servitudes aéronautiques de dégagement
(PSA) de l'aérodrome de Sedan/Douzy et portant désignation du commissaire enquêteur. 
Monsieur Christian Noël, retraité de la gendarmerie est désigné commissaire enquêteur. (cf annexe
n°1 ).
 

22 - Lieux, dates, et durée de l'enquête :

Les  communes  de  Mouzon,  Bazeilles,  Brevilly,  Douzy,  Pouru-Saint-Rémy,  Remilly-Aillicourt,
Rubécourt-et-Lamecourt  et  Villers-devant-Mouzon  situées  dans  le  périmètre  des  servitudes
aéronautiques de l'aérodrome de Sedan/Douzy, sont concernées par l'enquête publique.

La mairie de Douzy est désignée siège de l'enquête.

L'enquête publique se déroulera du lundi 9 mai 2016 au vendredi 27 mai 2016 inclus, soit durant 19
jours consécutifs et le commissaire enquêteur tiendra ses permanences dans la mairie Douzy .

23 - Rencontres et visites :

En préalable de l’enquête et après une visite sur les lieux, le commissaire enquêteur a rencontré
Monsieur Tordo, responsable de la formation de l'aéro-club de Douzy, désigné par le président de
l'aéro-club,  pour  nous  fournir  toutes  les  précisions  à  caractère  technique  de  ce  dossier.  Cette
personne est également le référent local de la Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord-Est.
Des  contacts  ont  également  été  pris  avec  les  services  gestionnaires  du  dossier  pour  préciser
quelques points du dossier.

24 - Publicité :

L'enquête publique a été portée à la connaissance du public :
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– par voie de presse dans la rubrique des annonces légales des journaux :
– l'Ardennais dans leurs éditions des 26 avril 2016 et 10 mai 2016 (cf annexe n° 2) ;
– Agri Ardennes éditions des 29 avril 2016 et 13 mai 2016 ( cf annexe n°3).

 - par affichage de l’arrêté préfectoral d'ouverture d'enquête :

– dans les communes de Mouzon, Bazeilles, Brevilly, Douzy, Pouru-Saint-Rémy, Remilly-
Aillicourt,  Rubécourt-et-Lamecourt  et  Villers-devant-Mouzon  sur  les  panneaux
d'affichage prévus à cet effet .

- dans le bulletin municipal de Douzy du mois de mai 2016

Lors de ses permanences, le commissaire enquêteur a constaté la présence de l’arrêté préfectoral
sur les panneaux d'affichage de la mairie de Douzy.

25 - Information du public :

Le dossier du projet soumis à enquête publique a été mis à la disposition du public dans toutes les
communes  concernées  par  le  projet  à  savoir :  Mouzon,  Bazeilles,  Brevilly,  Pouru-Saint-Rémy,
Remilly-Aillicourt,  Rubécourt-et-Lamecourt et  Villers-devant-Mouzon  pendant toute  la  durée de
l'enquête aux dates et heures d'ouverture des secrétariats et à Douzy, dans les mêmes conditions et,
lors des permanences du commissaire enquêteur.

26 - Registres d'enquête :

Préalablement à l'ouverture de l'enquête publique, le registre d'enquête a été côté et paraphé par le
commissaire enquêteur et remis à la mairie de Douzy pour être ouvert par Madame la maire et
transmis au commissaire enquêteur à l'issue de l'enquête.

Des registres annexes ont été communiqués aux communes de Mouzon, Bazeilles, Brevilly,  Pouru-
Saint-Rémy,  Remilly-Aillicourt,  Rubécourt-et-Lamecourt et  Villers-devant-Mouzon ,  directement
par la préfecture. Ils seront ouverts et clôturés par les maires et transmis au commissaire enquêteur à
l'issue de l'enquête .

L'ensemble des registres sera remis avec leurs annexes à monsieur le préfet des Ardennes dans les
conditions déterminées par l'arrêté préfectoral. Ils seront accompagnés du rapport et des conclusions
du commissaire enquêteur.

Chapitre 3 - DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE :

31 - Permanences du commissaire enquêteur :

Afin d'informer le public et de recueillir ses observations, le commissaire enquêteur a assuré trois
permanences  à  la  mairie  de  Douzy  dans  une  salle  isolée  du  secrétariat  selon  les  dispositions
suivantes :

lundi 9 mai 2016 de 09 heures à 12 heures ,
mercredi 18 mai 2016 de 15 heures à 18 heures 
vendredi 27  mai de 16 heures à 19 heures .
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32 - Prolongation de l'enquête :

Considérant que le public a eu, au cours de l'enquête, la possibilité de prendre connaissance de
l'ensemble du dossier et a pu formuler ses observations, le commissaire enquêteur n’a pas jugé utile
de solliciter une prolongation de l'enquête publique.

33 - Réunion publique :

Considérant  que  l’information  du  public  a  été  suffisante,  que  la  nature  de  l'opération  ne  le
nécessitait pas et que nul n'a demandé la tenue d'une réunion publique, le commissaire enquêteur
n’a pas organisé de réunion publique.

34 - Observations sur le déroulement de l'enquête 

L'enquête s'est déroulée dans de bonnes conditions humaines et matérielles et sans aucune difficulté
particulière.

35 - Résultats de l'enquête

351 - Registre principal  :

A Douzy, lors de ses permanences, le commissaire enquêteur n'a reçu aucune personne, aucune 
observation n'a été inscrite sur les registres. Aucun courrier postal ou électronique n'a été adressé en 
mairie de Douzy. 
Il semble que le public s'est totalement désintéressé de cette enquête.

352 - Registres subsidiaires :

Commune 
Date de réception par le
commissaire enquêteur

Registre
ObservationsParaphé Clôturé

Mouzon 31/05/16 Oui Non 0

Bazeilles 02/06/16 Oui No 0

Brévilly 03/06/16 Oui Oui 0

Pouru Saint Rémy 28/05/16 Non Oui 0

Remilly Aillicourt 31/05/16 Oui Oui 0

Rubécourt et Lamécourt 04/06/16 Non Oui 0

Villers devant Mouzon 16/06/16 Non Non 0

36 - Réunion de synthèse et procès verbal  

Aucune observation n'ayant été déposée, il n'a pas été établi de procès-verbal de synthèse.
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Chapitre 4 - PRESENTATION SUCCINTE DU PROJET

41 - Généralités sur les servitudes aéronautiques :

Le plan de servitudes aéronautiques (PAS) de dégagement a pour objet de protéger la circulation
aérienne contre tout obstacle dangereux situé dans l'emprise ou aux abords d'un aérodrome, de
manière à garantir la sécurité de l'espace aérien nécessaire à l'approche finale et au décollage des
aéronefs.  Il  détermine les  zones frappées de servitudes ainsi  que les cotes maximales à ne pas
dépasser et au dessus desquelles l'espace doit toujours être libre d'obstacles.

Une fois adopté, le plan de servitudes aéronautiques est déposé dans chaque commune concernée,
et doit être annexé au plan local d'urbanisme ou à la carte communale.Opposable aux tiers, il permet
de demander une limitation de hauteur des obstacles perçant les servitudes et la suppression de ceux
dangereux pour la navigation aérienne.

42 - Contraintes locales :

421 - Adaptation des surfaces

Les obstacles préexistants faisant saillie au dessus des surfaces aéronautiques de dégagement qu'il
s'avère impossible à supprimer font l'objet d'adaptation. 

Deux surfaces font l'objet d'adaptation dans le présent projet. 

422 - Mise en application du PSA :

Dans le  projet,  il  existe  des  obstacles,  dont  la  liste  non limitative  est  donnée à  titre  indicatif,
dépassent les cotes limites autorisées par les servitudes après adaptation (Arbres et secteurs boisés
dépassant de 0,2 mètre à 5,5 mètres). Ceux-ci sont frappés de servitudes et appelés à être supprimés
ou mis en conformité avec le plan de servitudes aéronautiques qui protège l'aérodrome. Cette mise
en conformité peut être immédiate ou entreprise au fur et à mesure des besoins et nécessités.

Trois obstacles sont indiqués dans le projet.

Chapitre 5 - TRANSMISSION DU RAPPORT ET DES CONCLUSIONS DU
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Conformément à l'article 5 et 14 de l'arrête préfectoral 2016/163 du 07 avril 2016 le rapport et
les conclusions du commissaire enquêteur, sont transmis ce jour à monsieur le préfet des Ardennes.

Conformément à l'article 6 de ce même arrêté, le rapport et les conclusions seront consultables
dans les mairies de  Mouzon, Bazeilles, Brevilly,  Douzy, Pouru-Saint-Rémy, Remilly-Aillicourt,
Rubécourt-et-Lamecourt  et  Villers-devant-Mouzon.  Ce  rapport  sera  également  consultable  sous
forme numérique sur le site internet des services de l'Etat : http://www.ardennes.gouv.fr/hors-icpe-
loi-sur-l-eau-urbanisme-r99.html.

Fait et clos à WARCQ, le 21 juin 2016
Le commissaire enquêteur

Christian NOËL
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ANNEXES  

 
1  -  Arrêté  de  Monsieur  le  préfet  des  Ardennes,  n°  2016/163  du  7  avril  2016  prescrivant

l’ouverture de l'enquête publique relative au projet de révision du plan de servitudes aéronautiques
de  dégagement  (PSA)  de  l'aérodrome  de  Sedan-Douzy  et  portant  désignation  du  commissaire
enquêteur.

2 - Publication du journal l'Ardennais 26 avril et 10 mai 2016 ;

3 - Publication du journal Agri Ardennes éditions des 29 avril 2016 et 13 mai 2016 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2
Editions du journal L'Ardennais
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ANNEXE 3

Editions du journal Agri Ardennes
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DEPARTEMENT DES ARDENNES

COMMUNE DE  DOUZY

ENQUÊTE PUBLIQUE
relative au projet  de révision du plan de servitudes aéronautiques de

dégagement (PSA) de l'aérodrome de Sedan-Douzy

 
Commissaire enquêteur :
Christian NOEL
2, Rue du Pont
08000 WARCQ
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CONCLUSIONS et AVIS MOTIVE
 

DU COMMISSAIRE ENQUETEUR



CONCLUSIONS et AVIS MOTIVE 

En conclusion :

Après avoir:
- étudié et analysé les pièces du dossier 
- vérifié que le dossier mis à la disposition du public en mairie était bien complet et conforme aux

textes en vigueur 
- demandé des précisions et éclaircissements sur certains points au maître d’ouvrage, à savoir la

direction régionale de l'aviation civile 
- visité le site de l'aérodrome et rencontré un des responsables de l'aéro club. 
- vérifié la régularité de la procédure d’enquête publique 
- paraphé les documents et le registre d'enquête publique 
- rencontré la secrétaire générale de la mairie de Douzy
- assuré des permanences en vue de recevoir le public des permanences en mairie de Douzy 

Vu
 - les dispositions du code des transports
 - les dispositions du code de l'aviation civile
 - les dispositions du code de l'expropriation 
- l'arrêté modifié du 7 juin 2007 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à

l'établissement des servitudes aéronautiques, 
- l'arrêté N° 2016/163 du 7 avril 2016 de monsieur le préfet des Ardennes
 -l'absence d'observations émises pendant la durée de l’enquête 

Constatant : 
Sur la forme 

- le bon déroulement de l’enquête publique qui s’est effectuée dans des conditions satisfaisantes
pour l'information du public, son accueil aisé et en toute discrétion, dans la mairie où se tenait les
permanences, lui permettant de prendre connaissance du projet et de faire part de ses éventuelles
observations, suggestions ou critiques.

- ce dossier, dans sa composition, comprend bien l’ensemble des pièces concernées par la présente
enquête  et  me  semble  conforme  à  la  législation  en  la  matière.  Ce  dossier  m'a  paru  complet,
compréhensif et lisible par le public, 

- la présentation en est relativement claire même si les aspects techniques sont parfois difficiles à
comprendre et à analyser. 

- préalablement à la présente enquête, les dispositions du projet ont fait l’objet, comme détaillé
dans mon rapport: 

- d' affichage dans les mairies concernées : Mouzon, Bazeilles, Brevilly, Douzy, Pouru-Saint-
Rémy, Remilly-Aillicourt, Rubécourt-et-Lamecourt et Villers-devant-Mouzon où en plus du
dossier, des registres d'enquête étaient à la disposition du public 
- de publications dans deux organes de presse dans les délais réglementaires avant le début de
l'enquête et dans la première semaine de celle ci 
- d'un article d'information dans le bulletin municipal de Douzy
-  l'avis  d'enquête  et  le  dossier  ont  également  été  mis  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la
préfecture des Ardennes

Je considère donc que tous les administrés intéressés, durant la durée de l'enquête publique ont pu
se tenir  informés du projet  et  des documents dédiés à  celui  ci.  L'un des objectifs  essentiels  de
l’enquête publique a été satisfait  en offrant ainsi  la possibilité d’expression des citoyens sur ce
projet.
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  Sur le fond :
 -la direction de la sécurité de l'aviation civile nord-est souhaite qu'une servitude d'utilité publique,

concernant  le  projet  de  Plan  des  Servitudes  Aéronautiques  de  dégagement,  soit  instaurée  pour
l'aérodrome de Sedan-Douzy situé sur le territoire de la commune de Douzy conformément à la
réglementation.

- la législation prévoit que « le plan de servitudes aéronautiques sera approuvé et rendu exécutoire
par décret en Conseil d’État, à moins que les conclusions du rapport d’enquête, les avis des services
et des collectivités publiques intéressés ne soient favorables, auquel cas il est statué par arrêté du
ministre chargé de l’aviation civile, en accord s’il y a lieu, du ministre des armées ».

- ces servitudes aéronautiques devant être annexées aux documents d'urbanisme des communes
concernées: Mouzon, Bazeilles, Brevilly, Douzy, Pouru-Saint-Rémy, Remilly-Aillicourt, Rubécourt-
et-Lamecourt et Villers-devant-Mouzon seront opposables aux tiers, en offrant l'avantage de fixer
les règles à respecter en termes de bâtiments, arboriculture, ou toute autre activité exercée par une
personne privée ou publique, ce qui permettra d’éviter ainsi tout litige ultérieur. 

-  la  sécurité aérienne étant  un enjeu d’absolue nécessité,  il  est  évident  que les préconisations
émises par la direction générale de l’aviation civile doivent être strictement respectées. 
-ce projet de servitudes aéronautiques m’apparaît utile, nécessaire et conforme à la législation car
les caractéristiques géométriques des pistes, les procédures d'approche, de décollage et d'atterrissage
et  la  réglementation  le  rendent  nécessaire  pour  cet  aérodrome  afin  d'assurer  correctement  la
circulation et la sécurité aérienne

- les contraintes de ce projet de plan des servitudes sont faibles
- toutefois trois obstacles dépassent les cotes limites autorisées par les servitudes aéronautiques et

deux  adaptations  ont  été  rendues  nécessaires  du  fait  d'obstacles  irrémédiables  impossibles  à
supprimer 

AVIS du COMMISSAIRE ENQUETEUR.

En conséquence de ce qui précède et considérant que ce projet de PSA  :
- m’apparaît utile, proportionné et nécessaire en répondant à un besoin actuel de sécurité aérienne

qui n'obère pas un développement raisonné et concerté de l'urbanisation, des activités agricoles,
économiques et humaines, tout en répondant aux objectifs de sécurité édictées par l'aviation civile

- l’information du public avant et pendant l’enquête a été respectée 
- le dossier est clair et complet 
- la sécurité aérienne, même d'un petit aérodrome comme celui de Sedan-Douzy est une obligation

à prendre en compte 
-  permettra  aux  communes  concernées  d'intégrer  ce  plan  de  servitudes  dans  leur  document

d'urbanisme 

 Estimant m'être fondé une opinion libre et complète et compte tenu des différents éléments ci-dessus,
J'émets un AVIS FAVORABLE

au projet de Plan des Servitudes Aéronautiques de dégagement de l'aérodrome de Sedan-Douzy

Fait et clos à WARCQ, le 21 juin 2016
Le commissaire enquêteur

Christian NOËL
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